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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 43966

Texte de la question

M. Pierre Remond souhaite attirer l'attention de M. le ministre delegue au budget sur le voeu quasi unanime des
associations de defense des animaux de voir etablir un enregistrement avec taxe annuelle sur les animaux de
compagnie. Il lui demande de lui preciser la position du Gouvernement dans ce domaine et si ses services ont
envisage le cout eventuel pour la mise en oeuvre d'une telle mesure.

Texte de la réponse

La taxe sur les chiens a ete supprimee en 1971 des lors que sa perception entrainait, tant pour les contribuables
que pour l'administration, des sujetions sans commune mesure avec le faible niveau de ressources qu'elle
procurait. De nombreux conseils municipaux avaient d'ailleurs renonce a cette taxe bien avant sa suppression. Il
n'est donc pas envisage de retablir une taxe sur les animaux de compagnie.
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